
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 24 septembre 2019 

 
 

PRESENTS : M. LASSERRE BISCONTE Albert, Maire – MM LAGAOURDAT Michel, 

BOURROUILH Daniel et LAGRANGE Jérôme, adjoints – Mmes CASADAVANT Monique – 

MONCAUBEIG Muriel – QUENIN Hélène – MM JOUAN Thierry –LACROUTS Cédric – LEMBEYE 

Pascal  – POUYMIROO Jean Jacques –  
 

ABSENTS : Mme LAILHACAR Corine (excusée) M. BERROGAIN Nicolas (excusé) – OLIVE Michel 

(excusé) 
 

SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur BOURROUILH Daniel 
 

 

 

EXAMEN DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 
 

1 – Protection sociale complémentaire des agents – validation après CTP 
 

Le Comité technique paritaire qui s’est tenu le 16 septembre 2019 a émis un avis 

favorable au projet de délibération entérinant les propositions du Conseil Municipal du 28 mai 2019 

fixant la participation financière aux garanties de protection sociale des agents à 30 € par mois et 

par agent. Cette mesure est applicable à compter du 1er octobre 2019 et sera versée annuellement.  
 

 

2 – Renouvellement contrat de travail service cantine 
 

Il est décidé de renouveler le contrat d’adjoint d’animation pour assurer le service des 

repas à la cantine et la surveillance de l’interclasse à raison de 2 h par jour scolaire pour l’année 

scolaire 2019/2020 soit du 02 septembre 2019 au 4 juillet 2020. 
 
 

3 – Renouvellement contrat assurance statutaire 
 

Le contrat groupe d’assurance couvrant le risque congés de maladie et accident de travail 

(actuellement assuré par la CNP) arrive à échéance le 31 décembre 2020. 

Le renouvellement du contrat pour la période 2021-2024 est soumis à la procédure de 

l’appel d’offre. La mise en œuvre de cette procédure est assurée par le Centre de Gestion 64 (Maison 

des Communes). 

Le Conseil Municipal autorise le CDG 64 à lancer cette procédure de consultation. 
 

 

4 – Point sur le moulin de Chaillot 
 

Les devis de démolition sont présentés. Le devis moins disant s’élève au montant de 

21 850 € H.T. (enlèvement tôles amiante, démolition totale, évacuation gravats). 

Compte tenu de l’état du bâtiment, il est décidé de procéder à sa démolition sous réserve 

de l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France. 

Le CAUE a été sollicité pour proposer des pistes d’aménagement du site et son rapport 

est en cours d’élaboration. 
 
 

 

 
 

 

…/… 
 



5 – Circulation chemin du Then 
 

L’attention du Conseil Municipal a été appelée sur les mauvaises conditions de 

circulation chemin du Then dues à la vitesse excessive et à un surcroit d’utilisateurs qui empruntent 

indument cette voie non signalée sans issue. 

Il est donc décidé d’installer un panneau « voie sans issue » au niveau de l’intersection 

chemin de Marquesouquère et chemin du Then. 
 

 

6 – Bibliothèque : date d’ouverture et règlement intérieur 
 

Le règlement de la bibliothèque communale a été présenté et approuvé. Elle fonctionnera 

en réseau avec les autres bibliothèques du « Réseau Pôle Lecture » de  la Communauté de Communes 

de Lacq-Orthez (CCLO) et sera prise en charge par une équipe de bénévoles. 

La bibliothèque sera ouverte au public le samedi de 10 h 00 à 12 h 00 et le mardi de 15 h 

00 à 17 h 00. Le créneau du mardi permettra aussi l’accueil des scolaires. 

De plus, des livres présentés dans le local de l’agence postale pourront être empruntés 

par les possesseurs d’une carte de lecteur. 

L’ouverture de la bibliothèque est fixée le samedi 2 novembre 2019. 
 

 

7 – Informations sur travaux de voirie 
 

Le programme des travaux de voirie 2019 est présenté. La réfection porte sur les voies 

suivantes :  

▪ Chemins de Haut Affittes et Habarnet (enrobé) 

▪ Chemin de Paul 

▪ Chemin de Laüt 

▪ Chemin de Lamarque 

▪ Chemin de Hourcade 
 

 

8 – Convention avec la Communauté de Communes relative à la mise à disposition de 

services numériques fournis par le Syndicat  Mixte « La Fibre64 » 
 

Un accord est donné pour la signature de cette convention qui permet notamment à la 

commune de bénéficier d’une assistance pour la mise en conformité du RGPD (règlement Général 

sur la Protection des Données) et la mise à disposition de la plateforme e-administration pour la 

télétransmission des documents administratifs et mise en ligne des marchés publics.  
 

 


